
ors de la dernière Assemblée Générale, Le président
Cherblanc a jugé utile de retirer la proposition de budget

pour plusieurs raisons sur lesquelles nous n’avons pas esti-
mé utile de s’étendre. Mais il y ‘en a une que nous jugeons
utile àrappeler : les présidents avaient exprimé le sentiment de rejeter

un budget qui ne correspondait pas à leur attente.
Si nous avons tenu à rappeler cette raison, c’est pour mettre les
présidents devant leur responsabilité : on ne peut pas rejeter un budget
ou tout au moins donner le sentiment de vouloir le faire et rester inerte
face aux nouvelles propositions qui seront faites lors de la prochaine
Assemblée Générale du District qui aura lieu le 07 novembre 2009.
Nous ex-
hortons les
présidents
de, non pas
se faire re-
présenter à
l’AG, mais
d’être présents en chair et en os le 7 novembre 2009 pour que nous
puissions prendre nos responsabilité et être à la hauteur de notre
engagement.

ous ne pouvons pas demander au président Cherblanc et à l’en-
semble de son bureau de revoir leur proposition et ne pas être

présent le jour J par respect à leur travail, pour écouter ce qui va être
annoncé et et aussi, surtout, prendre nos responsabilités historique si
nous voulons aller de l’avant.
Nous nous sommes toujours positionnés comme une force de
construction qui cherche à aller de l’avant et à accompagner toutes les
initiatives qui visaient les mêmes objectifs que nous. Nous pouvons donc
démonter une fois de plus que nous sommes fidèles à nos engagements
en étant présents le 07 novembre 2009 à Champagne au Mont d’Or.

EEEEEEEE
ous attirons votre attention sur le Spécial Assemblée Générale des
Clubs paru avec le N° 936 du Samedi 17 octobre 2009 ; supplément

que vous devez parcourir pour prendre note du travail des différentes
commissions, des palmarès et des comptes et bilans financiers.
Il en est de même du N° 937 du 24 octobre 2009 et le spécial OFFICIELS
qui comporte la mise à jour ô combien utile des coordonnées des
arbitres, des observateurs et des délégués.
Beaucoup de dirigeants se retrouvent encore bloqués le week-end par
manque d’information : Comment joindre l’arbitre ? Quel est le
téléphone du délégué ?
Au nom de tous les
présidents, nous tenons
à remercier le secré-

tariat du district et l’en-
semble des personnes
qui ont contribué à
cette mis à jour.
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L’APC vous souhaite de très bonnes vacances et vous donne rendez-vous à la rentrée

7 novembre 2009 : Champagne au Mont d’Or
C’est l’histoire du pyromane.qui allume le feu et se cache
parmi les badauds pour se délecter de la beauté des flammes.
Sauf que notre pyromane à nous, Présidents, s’en trouve
affecté à un point tel qu’il commence à se demander
comment éteindre le feu une fois admiré.
Résumons. La surenchère a atteint un point tel que les clubs
ont presque tous participé à une course idiote, utile sur le
moment, mais destructrice à la fin :
J’offre la prime au joueur X pour le faire venir dans mon club.
Je propose tant à un arbitre pour qu’il représente mon club.
J’intéresse tel éducateur pour qu’il rejoigne mon club…
Tant que cela servait nos intérêts mesquins, on ne trouvait
rien à redire sauf peut être quelques rares présidents qui
continuaient à travailler à l’ancienne et qui se faisaient passer
pour des imbéciles.
Avec le temps, on s’est bien rendu compte que quelque chose
ne tournait pas rond. Hélas, le ver est déjà dans le fruit.
Aujourd’hui, on se demande comment retenir non pas ceux
que nous avons fait venir à coup de licence gratuite, de
primes et d’autres avantages. Non pas ceux là car nous
sommes complices de ces mercenaires du ballon rond.
Aujourd’hui, on se lamente après l’éducateur que nous avons
formé aux frais du club. De l’arbitre à qui nous avons tout
remboursé, du joueur que nous avons formé…
J’ai presque envie de dire :
- é beh… bien fait parce qu’y avait qu’à…
C’est un peu tard messieurs et rien dans les statuts n’oblige
qui que ce soit de se lier ad-vitam aeternam à un club dans la
mesure où chacun est libre de pratiquer là ou bon lui semble
Faire signer un engagement ? Je ne pense pas que cela soit
légal et encore moins exploitable.
Faire établir un chèque de caution ? La semaine d’après je
peux le déclarer nul et non avenu
La seule solution possible qui reste est de prendre la famille
de l’intéressé en otage …
Et si nous réfléchissions ensemble, pour une fois, sur ce que
nous avons fais de notre football amateur et sur ce que nous
voulons en faire au lieu de nous lamenter inutilement sur ce
qui nous échappe. La question « comment retenir mes
éducateurs » nous l’entendons depuis belle lurette.
Ce n’est certes pas aujourd’hui que nous allons y répondre
car de réponse il n’y en a pas. Mais nous pouvons peut-être
faire que cette dérive n’atteigne pas le reste du football
amateur si nous ne voulons pas voir partir de la même façon
la bénévole qui s’occupe du lave linge, celui qui s’occupe de la
buvette, et pourquoi pas le président lui-même.

Le roi € a pollué l’esprit amateur. Il a infecté le
monde du bénévolat. Il est peut être temps de
s’assoir et de réfléchir. Non ?
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Compte-rendu de l’Assemblée Générale du 22 octobre 2009
Le Président Yves ENCRENAZ ouvre la séance à 19h, en présence d’une trentaine
de président(e)s. Après avoir remercié les présidents qui se sont déplacés et les
excusés, beaucoup d’absences dues à la difficulté de se garer à causes du
concert de Johnny et au tournoi de tennis, le Président demande une minute de
silence en mémoire des pères de Pascal et Mario décédés récemment.
Il rappelle aux Présidents le retrait de la hausse programmée des tarifs du
District du Rhône, lors de l’assemblée du 13 juin et les remercie d’avoir tous
voté contre cette hausse. Il redit n’être candidat à rien, et que son action n'a
pour seul but que de défendre les intérêts des présidents de clubs.
Il informe les participants de la création d’une commission « MECENAT » au sein
du DR à laquelle participent Dominique FAMERY et Bernard COURRIER.
Le secrétaire présente le rapport moral d’une année jugée difficile pour les clubs
en ces temps de crise financière, insiste sur la reprise en mains par Saïd du site
Internet et l’envoi régulier de l’APC News.
Il est rappelé que le Trophée du « plus beau geste » Cyril VERSAUT a été remis
lors de la dernière AG du DR, par les trois familles du football réunies, au club de
SAINT CYR-COLLONGES.
La parole est ensuite donnée à Marcel WITTMANN, trésorier adjoint, qui expose
la situation financière de l’association, bilan positif accepté à l’unanimité. Vient
ensuite le moment de renouveler le bureau suite au départ de 4 membres, seul
Ivan-Michel BLANC du club de SOLAIZE-SEREZIN se présente, il est donc élu, ce
qui porte à 15 le nombre de membres du bureau.
Franck BENSIMHON de l’UNAF prend la parole pour rappeler que les arbitres,
bien que n’ayant pas le même maillot, contribuent également à la réussite des
matchs football et doivent être respectés. Ils ont d’ailleurs une équipe et se
rendront volontiers dans les clubs qui les inviteront.
Il souhaite que le trophée du plus beau geste soit reconduit mais avec plus de
sérieux. Jean Luc HAUSSLER, pour l’amicale des éducateurs souligne leur trop
petit nombre, bien que 250 soient formés au DR chaque année et rappelle que
80 % des équipes ont un éducateur diplômé au niveau requis. Il ajoute que le
trophée du plus beau geste est unique en France.
Un nouveau partenaire est reçu par le Président, c’est SOLERINE Energie,
représentée par Stéphane FILLIOL qui présente son activité de créateur de
patrimoine, tant par défiscalisation que par l’installation de centrales
photovoltaïques. L’APC le remercie de son aide et lui souhaite une excellente
activité commerciale et un accueil chaleureux des clubs pour ses propositions de
partenariat.
La parole revient aux président(e)s qui posent diverses questions :
- Comment fonctionne le recyclage des BE1 ? Il y a deux jours de recyclage tous
les deux ans qui peuvent être pris en charge par les AGFOS et/ou le CNDS .
- Est-il possible de sous-classer un jeune de très petite taille ? Il semble que
NON, mais la question sera posée à la Ligue Rhône Alpes.
- Revient la question du départ d’entraîneurs après formation ? Pas de vœu
possible en la matière, reste la solution du chèque de caution… RAPPEL, pas de
salaire possible pour un éducateur sans B.E. ATTENTION aux salaires déguisés
et à l’assiette forfaitaire…
- La marque de la tenue des jeunes arbitres est-elle imposée ? Il semble que
NON, mais ceci sera vérifié auprès des services concernés.
Le président demande si le PV papier doit être conservé ? Réponse difficile, du
pour et du contre, des arguments valables des 2 côtés, à suivre donc…
Les débats toujours animés sont clôturés par le Président à 20h30 qui invite les
participants à se restaurer autour d’un excellent buffet.

Bilan Moral 2009
Mesdames les Présidentes, Messieurs les Présidents,

Bienvenus à cette AG élective de l’APC.
Je vais vous brosser le plus brièvement possible le rapport
moral de votre association des Présidents de Clubs de Football
du Rhône.

Notre nombre d’adhérents est resté stable cette année : 80,
(dont une dizaine d’indépendants) représentant toujours
une grande partie des licenciés du district.
Les regroupements et/ou fusions, ainsi que la morosité
ambiante y sont certainement pour beaucoup. D’autres
raisons sont possibles, nous aimerions les connaître…
Nous avons commencé les inscriptions en mai et cela a bien
démarré.

Vous avez eu l’occasion de nous rendre visite sur notre site
Internet, brillamment géré par Saïd que nous tenons à
féliciter.
Nous attendons vos idées et informations pour l’enrichir et le
faire vivre, à vous de nous dire ce que vous souhaitez y
trouver.

Vous recevez également et régulièrement l’APC NEWS. Le
comité de rédaction, que nous félicitons vivement, a vraiment
besoin de votre sentiment, de vos informations, de vos idées ;
qu’aimeriez-vous y voir abordé ?
Nous avons organisé au FC LYON, que nous remercions pour
son accueil, une matinée d’information, la deuxième a été
reportée pour horaire ne convenant pas au plus grand
nombre, les nouveaux présidents sont-ils vraiment motivés
pour y participer ?

Le trophée du plus beau geste Cyril VERSEAU a été remis lors
de la dernière assemblée générale du District, le samedi 13
juin à Saint PRIEST. Le récipiendaire en a été le club de SAINT
CYR / COLLONGES, dont le président, Gilles PORTEJOIE, est
l’un des nôtres.

Nous avons géré, avec l’aide de nos avocats, plusieurs dossiers
dans le cadre de l’assistance juridique incluse dans la
cotisation. Arsène MEYER vous en dira quelques mots tout à
l’heure… Nous avons également guidé et conseillé bon
nombre d’entre vous dans les méandres inextricables des
instances officielles, tant au téléphone que sur place.
Nous travaillons toujours sur la réalisation d’une pochette APC
pour votre licence, avec une carte APC, permettant de mettre
en exergue votre fonction de présidence, vu la non-réponse
de la Ligue…

Nous avons fait réaliser des porte-documents APC qui seront
remis à tous les adhérents, ainsi qu’une épinglette (pin’s) que
nous espérons toutes et tous vous voir arborer fièrement,
c’est le symbole de votre appartenance à notre association.
Nos actions pour cette saison à venir seront, toujours et
encore, toutes tournées vers la reconnaissance réelle du rôle
de Président(e) et notre participation active à l’avenir du
football amateur ; nombre d’entre nous ont déjà des fonctions
officielles, tant au CD du DR que dans les commissions…

Bonne saison à toutes et à tous.


